
Mentions obligatoires sur les devis des prestataires de travaux à domicile 

 

Les mentions suivantes doivent obligatoirement figurer sur vos documents précontractuels : 

- le ou les taux horaires de main-d'œuvre toutes taxes comprises (TTC) ; 

- les modalités de décompte du temps estimé ; 

- le cas échéant, les prix TTC des différentes prestations forfaitaires proposées, notamment les 

prix au mètre linéaire ou au mètre carré ; 

- le cas échéant, les frais de déplacement ; 

- le caractère payant ou gratuit du devis et, le cas échéant, le coût d'établissement du devis ; 

- le cas échéant, toute autre condition de rémunération. 

 

Les mentions suivantes doivent obligatoirement figurer sur vos devis : 

- la date de rédaction ; 

- le nom et l'adresse de l'entreprise ; 

- le nom du client ; 

- le lieu d'exécution de l'opération ; 

- la nature exacte des réparations à effectuer ; 

- le décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation et produit nécessaire à 

l'opération prévue : dénomination, prix unitaire et désignation de l'unité à laquelle il s'applique 

(notamment l'heure de main-d'œuvre, le mètre linéaire ou le mètre carré) et la quantité 

prévue ; 

- le cas échéant, les frais de déplacement ; 

- la somme globale à payer hors taxes et toutes taxes comprises, en précisant le taux de TVA ; 

- la durée de validité de l'offre ; 

- l'indication du caractère payant ou gratuit du devis. 

 

En outre, les devis établi hors établissement doivent mentionner les informations suivantes : 

- le décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation, en particulier le taux horaire 

de main d'œuvre et le temps estimé ou, le cas échéant, le montant forfaitaire de chaque 

prestation ; 

- la dénomination des produits et matériels nécessaires à l'opération prévue et leur prix unitaire 

ainsi que, le cas échéant la désignation de l'unité à laquelle il s'applique et la quantité prévue ; 

- le cas échéant, les frais de déplacement. 

 

Dans le devis, le client doit être informé qu'il peut conserver les pièces, les éléments ou appareils 

remplacés. 

 

Sources : 

- Arrêté du 24 janvier 2017 relatif à la publicité des prix des prestations de dépannage, de 

réparation et d'entretien dans le secteur du bâtiment et de l'équipement de la maison 


